PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

Procès-verbal de la séance du 1er  juin 2009 

Séance ordinaire du Conseil municipal de Leclercville, tenue le premier jour du mois de juin 2009, à vingt heures, à la salle municipale (sous-sol) située au 8055, route Marie-Victorin. 

Sont présents, les conseillers (ères) :

                     -   siège no 1 : Madame Madeleine L. Beaudet,

-   siège no 2 : Monsieur Jean Beaudet,

         -   siège no 3 : Madame Debbie Dion,

         -   siège no 4 : Monsieur Bruno Desrochers,
         -   siège no 6 : Monsieur Denis Auger,

formant quorum, sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard. 

Assiste également, Francine B. Demers, secrétaire-trésorière / directrice générale.

Après la prière d’usage la session est ouverte.

136-06-2009  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.

Les items suivants y sont ajoutés :

-  Soirée d’information et abrogation de la résolution # 56B-03-2009

    (Dossier de la mise aux normes en eau potable).

-  Demande du Club de l’Age d’Or – électricité pour les jeux extérieurs.

-  Demande de l’OTJ – terrain de jeux pour l’été 2009.

-  Demande de M. Simon Demers à la CPTAQ.

-  Utilisation du vote par correspondance.

-  Relais touristique (halte routière).

  -  Entretien des croix de chemin.

Il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :                                                              

QUE l’ordre du jour soit adopté.

137-06-2009 ADOPTION DES MINUTES DU 4 ET 26 MAI 2009
ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil du 4 mai 2009 et de la séance d’ajournement du 26 mai, au moins 48 heures avant la tenue des présentes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet                                 et résolu à l’unanimité :

D’approuver ces procès-verbaux, tel que présentés.

138-06-2009  DOSSIER DE LA MISE AUX NORMES EN EAU POTABLE

138A-06-2009 Honoraires professionnels de LNA 

ATTENDU QUE la Municipalité a retenu les quatre (4) dernières factures de LNA représentant un montant de 30 498,56 $, taxes incluses; 

ATTENDU QUE le maire, M. Marcel Richard, suite à une rencontre avec M. André Laforest de LNA, a obtenu un crédit de 22 575 $, taxes incluses;

ATTENDU QU’il reste un montant à payer de  7 923,56 $, taxes incluses afin de finaliser le dossier de captation sur notre site ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et                           résolu à l’unanimité :                                                              

QUE directrice générale soit autorisée à  effectuer le paiement de cette facture.

138B-06-2009  Honoraires professionnels  de Roche Ltée, Groupe-conseil

ATTENDU QUE la facture reçue de Roche Ltée, Groupe-conseil pour la surveillance additionnelle relativement à la mise aux normes de l’eau potable  représente un montant de 15 445,00 $, plus taxes ;

ATTENDU QUE la facture reçue de Roche Ltée, Groupe-conseil pour la demande de certificat d’autorisation effectuée en rapport à la problématique du milieu humide pour la mise aux normes de l’eau potable  représente un montant de 5 502,65 $, taxes incluses ;

ATTENDU QUE la facture reçue de Roche Ltée, Groupe-conseil pour l’évaluation des coûts accordés à une protection en incendie (estimation 2008) lors du futur projet de réfection d’aqueduc et d’assainissement des eaux usées  représente un montant de 1 890,66 $, taxes incluses ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet, appuyé par Madame Debbie Dion et résolu  à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville autorise la directrice générale à effectuer le paiement de la facture au montant de 5 502,65 $ (avec TVQ - 5 258,90 $) ;

QUE ce montant sera pris à même le budget du règlement d’emprunt portant le  # 65-2008 ;

QUE la Municipalité de Leclercville autorise la directrice générale à effectuer le paiement de la facture au montant de 1 890,66 $ (avec TVQ – 1 806,91 $) ;

QUE ce montant sera pris à même le budget incendie ;

QUE le maire, M. Marcel Richard est autorisé à rencontrer M. Michel Tremblay  de Roche Ltée, Groupe-conseil afin de  discuter de la facture au montant de 15 445 $, plus taxes.

C) Autorisation - Paiement du décompte final no 5 à Dilicontracto.

ATTENDU QUE la Municipalité a reçu de M. Michel Tremblay de Roche Ltée, Groupe-conseil, le décompte final no 5 accompagné des avis de modification 2, 3, 4, 5, 7, 8 et 9 ainsi que deux (2) retenues spéciales représentant un montant de 62 258,30 $, taxes incluses à payer à Dilicontracto Inc. et ce, afin de finaliser le dossier de la mise aux normes du système de captage ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale soit autorisée à effectuer ce paiement au montant de 62 258,30$ (décompte final no 5) à Dilicontracto Inc., sur recommandation (vérification et analyse) de M. Michel Tremblay de Roche Ltée, Groupe-conseil.

D) Paiement pour achat de sable

ATTENDU QUE la Municipalité a acheté du sable de Monsieur Pierre Plaisance pour l’amélioration du chemin d’accès ainsi que pour les travaux au site de captation représentant un montant de 3 000 $ ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par  Monsieur Bruno Desrochers et                                             résolu  à l’unanimité :

QUE la directrice générale soit autorisée à effectuer ce paiement.

E) Soirée d’information à la population

La date retenue pour la soirée d’information à la population est lundi, le 22 juin à 20h00. M. Michel Tremblay devra être présent à cette rencontre. Une circulaire sera expédiée à chaque adresse civique.

F) Abrogation de la résolution #  56B-03-2009 

ATTENDU QUE la Municipalité a mis fin aux travaux de captation sur notre site ;

ATTENDU QUE la résolution no 56B-03-2009 ne s’applique plus ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par  Madame Madeleine L. Beaudet et  résolu à l’unanimité :

D’abroger cette résolution.

139-06-2009  Recherche en eau (Lotbinière)

La Municipalité de Lotbinière a accepté par résolution, que notre municipalité effectue une recherche en eau sur leur territoire.

140-06-2009  ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER :

 A ) Travaux réalisé en juin
ATTENDU QUE les travaux suivants ont été exécutés en mai :

· Réparation d’un bris d’aqueduc par Exc. Pierre Coulombe & Fils Senc. pour un montant total de 180,60 $.

· Réparation du terrain (coin rue St-Jean Baptiste) suite à un bris d’aqueduc par Exc. Pierre Coulombe & Fils Senc. pour un montant total de 158,03 $.

· Balayage des rues par Entretien de Gazon Édouard Paquette pour un montant de 643,39 $, taxes incluses ;

· Enlever matériel sur un ponceau dans le Rang Castor Ouest par Entretien de Gazon Édouard Paquette pour un montant de 218,98 $, taxes incluses ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et  résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée à effectuer le paiement pour ces travaux.

B) Lignage de la chaussée sur les routes municipales

ATTENDU QUE Dura-Lignes Inc. a répondu à l’invitation de la Municipalité pour le traçage de la ligne centrale de nos routes municipales ;
ATTENDU QUE Dura-Lignes Inc. nous offre d’effectuer le traçage de la ligne centrale (ligne simple jaune) sur une distance de 15,27 kilomètres pour le prix de 218 $/km ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte l’offre de service de Dura-Lignes Inc. et ce, au prix tel que décrit ci-dessus et selon les normes du Ministère des Transports ;

QUE les travaux de traçage de la ligne du centre (ligne simple jaune) seront effectués sur les chemins suivants : Rue St-Jean Baptiste (1,64 km), Rte du Portage (1,244 km), Rte du Moulin (0,675 km), Rte Castor Ouest (2,104 km) Rte du Milieu (0,966 km) ainsi que le Rang Castor (8,643 km) totalisant 15,27 km (plan ci-joint).

C) Réparation d’un bris d’aqueduc

ATTENDU QUE l’inspecteur municipal a dû effectuer la réparation d’un bris d’aqueduc au 8047, route Marie-Victorin ;

ATTENDU QUE ce bris d’aqueduc suite au creusage, a démontré que celui-ci était sur le terrain privé de cette résidence ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et  résolu à l’unanimité :

QUE la répartition des coûts soit : la moitié défrayée par la municipalité et l’autre moitié par la propriétaire du 8047, route Marie-Victorin ;

QU’également, cette politique concernant la répartition des coûts (moitié – propriétaire, moitié – municipalité) s’appliquera sur les cas similaires.

141-06-2009  DEMANDE DU CONSEIL DE FABRIQUE – RÉPARATIONS MAJEURES À L’ÉGLISE

ATTENDU QUE le Conseil de la Fabrique a effectué des réparations majeures à l’Église de notre municipalité en 2008 ;

ATTENDU QUE la Municipalité s’est engagée, à verser une contribution financière de 2 000 $/année pour une période cinq (5) ans ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la municipalité de Leclercville accepte de verser une contribution financière de 2 000 $ et ce, pour la deuxième année.

142-06-2009 CORRESPONDANCE REÇUE EN MAI

La directrice générale a remis à chaque élu(e)  municipal(e), une liste de correspondance reçue dans le mois de mai 2009.

143-06-2009  SOMME PAYABLE EN  2009 POUR LE SERVICE DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Leclercville a reçu du Ministère de la Sécurité publique, une demande de paiement pour les services de la Sûreté du Québec en l’an 2009, ce qui représente un montant de 44 909 $ payable en deux (2) versements, soient le 30 juin et le 31 octobre 2009;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et  résolu à l’unanimité :

QUE la municipalité de Leclercville acquitte chaque versement à son échéance, soit la somme de 22 455 $, le 30 juin et 22 454 $, le 31 octobre 2009.  

144-06-2009  ACTIVITÉ DE FORMATION POUR LES PRÉSIDENTS (ES)  D’ÉLECTION

ATTENDU QU’une formation sur les élections générales municipales aura lieu mardi, le 25 août  2009 à Lévis ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et  résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale agissant comme présidente des élections soit autorisée à assister à cette formation ;

QUE la Municipalité de Leclercville s’engage à lui rembourser ses frais de repas et de déplacement.

145-06-2009  CAMPAGNE DE SOUSCRIPTION POUR LA CONSTRUCTION D’UNE MAISON DE RÉPIT

ATTENDU QU’une campagne de souscription est organisée afin de donner aux personnes handicapées, une maison fonctionnelle dans laquelle elles pourront bénéficier de services de qualité tout en offrant aux familles, des moments de répit ;

ATTENDU QUE la Municipalité a déjà versé une contribution financière de 100 $ en mars 2008 ;

EN CONSÉQUENCE, il est résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville refuse de participer à nouveau à cette campagne de financement.

146-06-2009  DEMANDE DE COMMANDITE POUR LA PARTICIPATION DE L’ÉQUIPE « BACKDRAFT » À LA COMPÉTITION PROVINCIALE DE POMPIERS

ATTENDU QU’ une équipe de six (6) pompiers volontaires représentant le comté de Lotbinière et  portant le nom de « Backdraft » participera à la compétition provinciale au Lac Simon, les 3, 4 et 5 juillet prochain ;

ATTENDU que cette équipe sollicite notre participation financière afin de combler les dépenses entourant cet événement ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville verse la somme de 100,00 $ à l’équipe « Backdraft » pour les aider financièrement.

147-06-2009  DEMANDE DU CLUB DE L’AGE D’OR – ÉLECTRICITÉ POUR LES JEUX EXTÉRIEURS

La directrice générale fait la lecture de la lettre reçue de Madame Thérèse Hébert, secrétaire du Club de l’Age d’Or demandant à la Municipalité de Leclercville, d’installer l’électricité pour les jeux de marelle et pétanque sur le terrain de la salle municipale.

Le maire, Monsieur Marcel Richard va discuter de ce sujet avec la présidente du Club de l’Age d’Or, Madame Émélie B. Lemay.

148-06-2009  DEMANDE DE L’OTJ – TERRAIN DE JEUX POUR L’ÉTÉ 2009

CONSIDÉRANT QUE le Comité des  Loisirs de Lotbinière offre aux jeunes de Leclercville, la possibilité de s’inscrire à leur terrain de jeux pour la saison estivale 2009 ;

CONSIDÉRANT QUE les frais d’inscription sont de 55,00 $/enfant ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville s’engage à payer les frais d’inscription des jeunes de Leclercville s’inscrivant au terrain de jeux de Lotbinière ainsi qu’une partie des frais de la coordinatrice.

149-06-2009  DEMANDE DE M. SIMON DEMERS À LA CPTAQ

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville a pris connaissance de la demande de M. Simon Demers s’adressant à la CPTAQ dans le but d’acquérir, un terrain ayant superficie d’environ 102,1m x 214,27 m  sur une partie du lot 1-P du cadastre officiel du Village de Leclercville, propriété de Ferme Augure Inc. et Ferme laitière Maribert Inc. ;

ATTENDU QUE la vocation de ce lot n’est nullement modifiée et qu’aucun impact réel et significatif n’est appréhendé sur l’homogénéité de la communauté agricole ;

ATTENDU QUE l’autorisation recherchée n’affectera aucunement la possibilité d’utilisation du lot à des fins d’agriculture et qu’il n’y aura aucune conséquence négative sur les activités agricoles existantes et sur le développement de ces activités agricoles, ainsi que sur les possibilités d’utilisations des lots avoisinants ;

ATTENDU QUE la demande d’autorisation est conforme aux règlements municipaux de la Municipalité de Leclercville et qu’elle ne contrevient à aucun de ces derniers ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville appuie la demande de Monsieur Simon Demers adressée à la CPTAQ.

150-06-2009 UTILISATION DU VOTE PAR CORRESPONDANCE

Les membres du Conseil municipal prennent connaissance du projet de résolution relativement à la possibilité aux électeurs non domiciliés de voter par correspondance.

Il est proposé par Monsieur  Denis Auger et résolu à l’unanimité :

De ne pas adopter cette résolution permettant le vote par correspondance pour les non domiciliés.

151-06-2009 APPROBATION DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES ET DES COMPTES À PAYER AU 1er JUIN 2009

Le Conseil municipal procède à l’examen et à l’approbation des dépenses incompressibles et des comptes à payer au 1er juin 2009. « La directrice générale certifie, par les présentes, qu’il y a des fonds disponibles pour lesquelles les dépenses ci-après décrites sont projetées par le Conseil ».

Il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la liste remise aux élus municipaux des dépenses incompressibles de 16 534,88 $  ainsi que des comptes à payer de 18 350,89 $ pour un                         grand total de 34 885,77 $ soient approuvés et que la directrice générale soit autorisée à en effectuer le paiement.

152-06-2009 DIVERS

- RELAIS TOURISTIQUE (HALTE ROUTIÈRE)

Le maire, Monsieur Marcel Richard informe les membres du Conseil que la MRC de Lotbinière aura des sommes disponibles dans le cadre du Pacte rural pour les municipalités désirant installer des panneaux d’information touristique sur leur territoire.

- ENTRETIEN DES CROIX DE CHEMIN

Il est mentionné que la croix de chemin à l’est du secteur urbain de la Municipalité doit être peinturée. Également, la croix de chemin située près du 205, Rang Portage  a besoin d’entretien (peinture, refaire la base). L’inspecteur municipal va vérifier l’état de ces croix de chemin.

153-06-2009  PÉRIODE DE QUESTIONS

Aucune question.

154-06-2009  AJOURNEMENT DE LA SÉANCE

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la séance soit ajournée au lundi, 15 juin 2009 à 20h00 afin de prendre en considération le dossier de la mise aux normes en eau potable et de l’assainissement des eaux usées.

_________________________         ___________________________

Marcel Richard, maire                         Francine B. Demers,                                       

                                                             Secr.trés./dir.gén.

